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(54)  Dispositif  d'accrochage  d'une  lisse  à  un  cordon,  lisse  de  métier  à  tisser  comprenant  un  tel 
dispositif  d'accrochage  et  métier  à  tisser  équipé  d'une  telle  lisse 

(57)  Dispositif  d'accrochage  d'une  lisse  (8)  de  mé- 
tier  à  tisser  de  type  Jacquard  avec  un  cordon  (6)  appar- 
tenant  à  un  harnais,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend 
un  embout  (20)  surmoulé  à  l'extrémité  supérieure  de  la- 
dite  lisse,  ledit  embout  formant  un  orifice  (22)  de  passa- 
ge  et  de  coincement  dudit  cordon  en  coopération  avec 
une  gaine  (24). 

Une  lisse  équipée  d'un  tel  dispositif  d'accrochage 
est  économique,  solide  et  peut  être  soumise  à  des  mou- 
vements  verticaux  sans  risque  d'interférer  avec  les  lis- 
ses  adjacentes. 

Un  métier  à  tisser  équipé  d'une  telle  lisse  peut  fonc- 
tionner  à  grande  vitesse  sans  risque  d'échauffement  ou 
d'usure  prématurée. 
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Description 

[0001]  L'invention  a  trait  à  un  dispositif  d'accrochage 
d'une  lisse  de  métier  à  tisser  de  type  Jacquard  avec  un 
cordon  appartenant  à  un  harnais.  L'invention  a  égale- 
ment  trait  à  une  lisse  de  métier  à  tisser  équipée  d'un  tel 
dispositif  et  à  un  métier  à  tisser  équipé  d'une  telle  lisse. 
[0002]  De  manière  connue,  chaque  crochet  d'une  mé- 
canique  Jacquard  est  associé  à  une  arcade  à  laquelle 
sont  reliés  plusieurs  cordons,  l'ensemble  de  ces  cor- 
dons  constituant  le  harnais  de  la  mécanique  Jacquard. 
Dans  sa  partie  inférieure,  chaque  cordon  est  accroché 
à  l'extrémité  supérieure  d'une  lisse  qui  comprend  un 
oeillet  de  passage  d'un  fil  de  chaîne. 
[0003]  Les  lisses  sont  généralement  formées  de  fils 
métalliques.  Il  est  connu,  notamment  de  FR-A-2  212 
891  ,  de  plier  l'extrémité  supérieure  de  chaque  lisse,  de 
façon  à  constituer  une  boucle  de  passage  du  cordon,  le 
cordon  étant  maintenu  en  place  dans  cette  boucle  grâce 
à  une  gaine,  éventuellement  thermo-rétractable,  ou  tout 
autre  moyen  approprié. 
[0004]  Dans  ce  genre  de  dispositif,  il  est  nécessaire 
de  plier  précisément  l'extrémité  de  chaque  lisse,  ce  qui 
est  une  manoeuvre  relativement  délicate,  car  la  boucle 
formée  à  l'extrémité  supérieure  de  chaque  lisse  doit 
avoir  des  dimensions  minimales  pour  ne  pas  heurter  les 
extrémités  des  lisses  voisines,  étant  entendu  que  les  lis- 
ses  d'un  métier  à  tisser  sont  installées  avec  une  grande 
densité.  Avec  les  dispositifs  connus,  il  s'avère  qu'il  est 
difficile  de  maîtriser  les  dimensions  transversales  des 
boucles  formées  de  fils  recourbés,  de  sorte  que  les  gai- 
nes  qui  les  recouvrent  viennent  en  frottement  les  unes 
contre  les  autres,  ce  qui  induit  des  échauffements  et  une 
usure  prématurée  de  ces  gaines  pouvant  perturber  le 
fonctionnement  du  métier  à  tisser. 
[0005]  En  outre,  dans  les  dispositifs  connus,  la  boucle 
de  fil  métallique  s'étend  essentiellement  dans  un  pre- 
mier  plan  contenant  la  lisse,  alors  que  le  cordon  est  dis- 
posé  dans  un  second  plan  sensiblement  perpendiculai- 
re  au  premier  plan,  de  sorte  que  la  gaine  qui  recouvre 
à  la  fois  ces  deux  objets  subit  des  déformations  impor- 
tantes  dans  deux  dimensions  transversales.  Si  la  gaine 
n'est  pas  assez  souple,  elle  peut  se  déchirer  ou  s'éten- 
dre  dans  ces  deux  dimensions  au  point  qu'elle  heurte 
les  gaines  des  lisses  adjacentes. 
[0006]  C'est  à  ces  inconvénients  qu'entend  plus  par- 
ticulièrement  remédier  l'invention,  en  proposant  un  dis- 
positif  d'accrochage  dont  les  dimensions  transversales 
peuvent  être  maîtrisées  avec  une  bonne  précision  alors 
que  son  prix  de  revient  demeure  attractif. 
[0007]  Dans  cet  esprit,  l'invention  concerne  un  dispo- 
sitif  d'accrochage  d'une  lisse  de  métier  à  tisser  de  type 
Jacquard  avec  un  cordon  appartenant  à  un  harnais,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  embout  surmoulé  à 
l'extrémité  supérieure  de  ladite  lisse,  cet  embout  for- 
mant  un  orifice  de  passage  et  de  coincement  du  cordon 
en  coopération  avec  une  gaine. 
[0008]  L'utilisation  d'un  embout  surmoulé  permet  de 

définir  les  dimensions  de  cet  embout  avec  une  bonne 
précision  et  un  gain  de  temps  sensible  par  rapport  à  une 
opération  de  pliage  en  boucle  d'un  fil  métallique.  Les 
dispositifs  d'accrochage  ont  ainsi  les  mêmes  dimen- 

5  sions,  en  particulier  les  mêmes  dimensions  transversa- 
les,  de  sorte  que  les  risques  de  frottement  entre  elles 
des  gaines  qui  les  recouvrent  peuvent  être  sensible- 
ment  diminués,  voire  supprimés.  L'invention  permet  mê- 
me  d'utiliser  des  gaines  qui  ne  sont  pas  thermo-rétrac  - 

10  tables  dans  la  mesure  où  la  force  de  coincement  obte- 
nue  avec  le  dispositif  de  l'invention  et  une  gaine  non  ré- 
tractée  peut  être  supérieure  à  celle  des  dispositifs  con- 
nus.  Cet  aspect  de  l'invention  permet  donc  d'économi- 
ser  l'étape  de  chauffage  de  la  gaine  en  vue  de  sa  défor- 

15  mation  autour  de  l'extrémité  de  la  lisse. 
[0009]  Selon  un  premier  aspect  avantageux  de  l'in- 
vention,  l'embout  comprend  deux  branches  flexibles  et 
aptes  à  se  déformer  pour  réduire  le  diamètre  apparent 
de  l'embout,  notamment  sous  l'effet  d'un  effort  exercé 

20  par  la  gaine.  Grâce  à  cet  aspect  de  l'invention,  l'orifice 
défini  entre  les  branches  présente,  en  l'absence  d'effort 
de  pincement  exercé  sur  celles-ci,  une  ouverture  suffi- 
sante  pour  permettre  une  introduction  aisée  du  cordon 
dans  cet  orifice  lors  de  sa  mise  en  place.  Lorsque  le  cor- 

25  don  est  en  place,  les  branches  peuvent  être  rappro- 
chées  l'une  de  l'autre  grâce  à  leur  caractère  flexible  pour 
diminuer  le  diamètre  apparent  de  l'embout  afin  de  mini- 
miser  les  risques  de  contact  ou  de  frottement  entre  les 
gaines  qui  coiffent  ces  embouts. 

30  [0010]  Selon  un  autre  aspect  avantageux  de  l'inven- 
tion,  des  parties  de  l'embout  en  contact  avec  le  cordon 
portent  des  reliefs  de  retenue  ou  d'accrochage  du  cor- 
don. 
[0011]  Selon  un  autre  aspect  avantageux  de  l'inven- 

35  tion,  l'embout  comprend  deux  branches  s'étendant  à 
partir  d'une  base  commune  surmoulée  autour  de  l'ex- 
trémité  de  la  lisse,  ces  deux  branches  étant  réunies,  à 
l'opposé  de  la  base,  par  une  bande  de  matière  moulée, 
d'épaisseur  inférieure  à  la  largeur  des  branches.  Grâce 

40  a  cet  aspect  de  l'invention,  le  cordon  est  naturellement 
disposé  autour  de  la  bande  de  matière  moulée  entre  les 
branches,  de  sorte  que  l'épaisseur  du  cordon  est  par- 
tiellement  masquée  par  la  différence  d'épaisseur  entre 
la  bande  et  les  branches,  ce  qui  contribue  à  donner  à  la 

45  gaine  un  aspect  extérieur  globalement  cylindrique. 
[0012]  Selon  un  autre  aspect  avantageux  de  l'inven- 
tion,  la  bande  délimite  deux  gorges  de  réception  du  cor- 
don  au-dessus  de  l'orifice.  Cet  aspect  de  l'invention  fa- 
cilite  le  placement  du  cordon  dans  l'embout,  ce  qui  per- 

so  met  de  contrôler  efficacement  les  dimensions  transver- 
sales  apparentes  de  celui-ci  et  de  la  gaine  qui  le  recou- 
vre.  Dans  ce  cas,  on  peut  prévoir  que  la  bande  est  bor- 
dée  de  deux  joues  avec  lesquelles  elle  forme  un  guide 
pour  le  cordon,  les  gorges  étant  définies  entre  ces  joues. 

55  On  peut  notamment  prévoir  que  le  guide  a  une  section 
transversale  sensiblement  en  forme  de  H.  Dans  ce  cas, 
la  bande  constitue  la  barre  transversale  du  H  alors  que 
les  joues  en  constituent  les  barres  verticales. 
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[0013]  Selon  un  autre  aspect  avantageux  de  l'inven- 
tion,  l'extrémité  supérieure  de  la  lisse  est  pliée  selon  au 
moins  une  direction  sensiblement  perpendiculaire  à  sa 
direction  principale  afin  d'améliorer  l'accrochage  de 
l'embout  sur  la  lisse.  On  peut  par  exemple  prévoir  que 
l'extrémité  supérieure  de  la  lisse  est  conformée  en  zig- 
zag,  ce  qui  augmente  sa  surface  de  contact  avec  la  base 
de  l'embout. 
[0014]  L'invention  concerne  également  une  lisse  de 
métier  à  tisser  de  type  Jacquard,  caractérisée  en  ce 
qu'elle  comprend  un  dispositif  d'accrochage  à  un  cordon 
de  harnais  tel  que  précédemment  décrit.  Une  telle  lisse, 
dont  le  prix  de  revient  est  attractif,  ne  risque  pas  d'entrer 
en  contact  avec  les  lisses  adjacentes. 
[0015]  L'invention  concerne  également  un  métier  à 
tisser  de  type  Jacquard  équipé  de  telles  lisses.  Un  tel 
métier  à  tisser  peut  fonctionner  à  grande  vitesse  sans 
risque  d'échauffement  ou  d'usure  prématurée. 
[0016]  L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres 
avantages  de  celle-ci  apparaîtront  plus  clairement  à  la 
lumière  de  la  description  qui  va  suivre  d'un  mode  de  réa- 
lisation  d'un  dispositif  d'accrochage  d'une  lisse  de  mé- 
tier  à  tisser  du  type  Jacquard,  conforme  à  son  principe, 
donnée  uniquement  à  titre  d'exemple  et  faite  en  réfé- 
rence  aux  dessins  annexés  dans  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  schématique  partielle  d'un 
métier  à  tisser  conforme  à  l'invention  ; 
la  figure  2  est  une  vue  en  perspective  de  l'extrémité 
supérieure  d'une  lisse  conforme  à  l'invention  équi- 
pant  le  métier  de  la  figure  1  ,  lors  de  son  accrochage 
à  un  cordon  du  harnais  ; 
la  figure  3  est  une  coupe  verticale  de  l'extrémité  su- 
périeure  de  la  lisse  de  la  figure  2  accrochée  à  un 
cordon  ; 
la  figure  4  est  une  coupe  à  plus  grande  échelle  se- 
lon  la  ligne  IV-IV  à  la  figure  3  ; 
la  figure  5  est  une  vue  en  perspective  analogue  à 
la  figure  2  pour  l'extrémité  d'une  lisse  conforme  à 
un  second  mode  de  réalisation  de  l'invention  ; 
la  figure  6  est  une  vue  analogue  à  la  figure  3  pour 
l'extrémité  de  lisse  de  la  figure  5  et 
la  figure  7  est  une  coupe  à  plus  grande  échelle  se- 
lon  la  ligne  VI  I  -VI  I  à  la  figure  6. 

[0017]  La  figure  1  représente  de  manière  très  sché- 
matique  une  mécanique  Jacquard  2  d'un  métier  à  tisser. 
Cette  mécanique  commande  plusieurs  arcades  dont 
une  seule  4  a  été  représentée.  L'extrémité  inférieure  de 
cette  arcade  est  associée  à  plusieurs  cordons  6.  L'en- 
semble  des  cordons  6  forme  le  harnais  du  métier  à  tis- 
ser. 
[0018]  Chaque  cordon  6  est  accroché  à  l'extrémité 
supérieure  d'une  lisse  8  permettant  de  commander  la 
position  d'un  fil  de  chaîne  10.  Chaque  lisse  8  est  fixée 
par  sa  partie  inférieure  à  un  ressort  12  assujetti  à  un 
cadre  d'ancrage  fixe  14  grâce  à  un  élément  filaire  16. 
[0019]  L'extrémité  supérieure  de  la  lisse  visible  à  la 

figure  2  correspond  au  détail  II  de  la  figure  1  . 
[0020]  Conformément  à  l'invention,  un  embout  20  est 
surmoulé  sur  l'extrémité  supérieure  8A  de  chaque  lisse 
8.  On  note  que  l'extrémité  8A  de  la  lisse  8  est  conformée 

s  en  zigzag,  c'est-à-dire  dans  des  directions  globalement 
perpendiculaires  à  la  direction  principale  de  la  lisse,  afin 
d'améliorer  l'accrochage  de  l'embout  20.  Ceci  permet 
de  résister  aux  efforts  de  traction  relativement  impor- 
tants  que  doit  supporter  la  lisse. 

w  [0021]  L'embout  20  comprend  une  base  20A  dans  la- 
quelle  est  surmoulée  l'extrémité  8A  de  la  lisse  8  et  deux 
branches  20B  et  20C  réunies,  à  l'opposé  de  la  base  20A, 
par  une  bande  20D  de  matière  moulée  en  même  temps 
que  le  reste  de  l'embout  20.  Ainsi,  les  branches  20B  et 

15  20C  définissent  entre  elles  un  orifice  22  à  l'intérieur  du- 
quel  peut  être  inséré  l'un  des  cordon  6. 
[0022]  Les  branches  20B  et  20C  sont  arquées,  de  tel- 
le  sorte  que  l'ouverture  de  l'orifice  22  est  relativement 
grande  par  rapport  aux  dimensions  du  cordon  6,  ce  qui 

20  facilite  son  introduction,  éventuellement  par  un  automa- 
te. 
[0023]  Une  gaine  24  est  prévue  pour  être  disposée 
autour  du  cordon  6  et  de  l'embout  20  lorsque  le  cordon 
6  a  été  misen  place  à  la  manière  représentée  à  la  figure 

25  2,  la  gaine  24  étant  alors  déplacée  dans  le  sens  de  la 
flèche  F.  Selon  un  autre  procédé  de  montage,  la  gaine 
24  peut  être  disposé  autour  de  la  lisse  8,  en  dessous  de 
l'embout  20  sur  la  figure  2,  puis  glissée  autour  de  cet 
embout  pour  venir  recouvrir  la  boucle  formée  par  le  cor- 

so  don  6  dans  un  sens  opposé  à  celui  de  la  flèche  F.  On 
comprend  que  lorsque  la  gaine  24  est  en  place  à  la  ma- 
nière  représentée  à  la  figure  3,  l'extrémité  du  cordon  6 
est  fermement  coincée  en  position. 
[0024]  Les  branches  20B  et  20C  se  prolongent  res- 

35  pectivement  par  des  éléments  20E  et  20F  sensiblement 
de  même  largeur  I  que  les  branches  20B  et  20C.  Les 
éléments  20E  et  20F  forment  des  joues  disposées  de 
part  et  d'autre  de  la  bande  20D.  Comme  il  ressort  plus 
clairement  de  la  figure  4,  l'épaisseur  e  de  la  bande  20D 

40  est  inférieure  à  la  largeur]  des  branches  20B  et  20C  et 
des  éléments  20E  et  20F. 
[0025]  L'ensemble  formé  des  éléments  20D  à  20F  a 
une  section  transversale  sensiblement  en  forme  de  H 
et  définit  deux  gorges  26  et  26'  de  réception  du  cordon 

45  6  de  part  et  d'autre  de  la  bande  20D. 
[0026]  Ainsi,  le  cordon  6  ne  dépasse  pas  sensible- 
ment  à  l'extérieur  de  l'embout  20  dans  une  dimension 
représentée  par  l'axe  XX'  à  la  figure  4. 
[0027]  La  bande  20D  porte,  sur  chacune  de  ses  faces 

50  latérales,  des  picots  20G  dont  la  fonction  est  d'augmen- 
ter  les  forces  de  frottements  du  cordon  6  sur  la  bande 
20D  qui  constitue  le  voile  de  fond  des  gorges  26  et  26'. 
Les  picots  20G  sont  disposés  sur  chaque  face  latérale 
de  la  bande  20D  selon  deux  rangées  respectivement 

55  proches  des  éléments  20E  et  20F,  les  picots  de  chaque 
rangée  étant  intercalés  entre  deux  picots  de  l'autre  ran- 
gée.  Ceci  améliore  encore  les  forces  de  frottement  et 
de  coincement  du  cordon  6. 
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[0028]  Dans  la  position  des  figures  3  et  4,  la  gaine  24 
exerce  sur  les  branches  20B  et  20C  un  effort  qui  a  ten- 
dance  à  diminuer  la  section  de  l'orifice  22  en  rappro-  2. 
chant  les  branches  20B  et  20C,  qui  sont  flexibles,  l'une 
de  l'autre.  Ainsi,  lorsque  la  gaine  24  est  en  place,  le  dia-  s 
mètre  apparent  de  l'embout  20  est  faible.  En  pratique, 
et  comme  cela  ressort  de  la  figure  4,  il  est  défini  par  le 
rayon  de  courbure  des  surfaces  externes  des  branches 
20B  et  20C  ou  des  éléments  20E  et  20F. 
[0029]  Dans  le  second  mode  de  réalisation  de  l'inven-  10  3. 
tion  représenté  aux  figures  5  à  7,  les  éléments  analogu- 
es  à  ceux  du  mode  de  réalisation  précédent  portent  des 
références  identiques  augmentées  de  1  00.  Dans  ce  mo- 
de  de  réalisation,  un  embout  1  20  est  surmoulé  à  l'extré- 
mité  supérieure  108A  d'une  lisse  108  pour  recevoir  l'ex-  15  4. 
trémité  inférieure  d'un  cordon  106  en  étant  coiffé  d'une 
gaine  1  24.  L'embout  1  20  comprend  une  base  1  20A  pro- 
longée  par  une  tige  120H  à  l'extrémité  de  laquelle  sont 
prévues  deux  branches  120B  et  120C  reliées  par  une 
bande  1  20D.  La  bande  1  20D  a  une  épaisseur  e  inférieu-  20 
re  à  la  largeur]  des  branches  120B  et  120C. 
[0030]  Les  extrémités  supérieures  des  branches 
120B  et  120C,  qui  sont  plus  larges  que  la  bande  120D, 
forment  des  épaulements  120E  et  120F  de  part  et 
d'autre  de  cette  bande.  Ces  épaulements  constituent  25  5. 
des  joues  entre  lesquelles  sont  définies  des  gorges  1  26 
et  126'  dans  lesquelles  peut  être,  au  moins  partielle- 
ment,  logé  le  cordon  106.  Ceci  permet  de  diminuer  les 
dimensions  transversales  de  l'embout  1  20  recouvert  de 
la  gaine  124  dans  la  direction  XX'  visible  à  la  figure  7.  30  6. 
[0031]  L'orifice  122  dans  lequel  passe  le  cordon  106 
voit  sa  largeur  diminuer  lors  de  la  mise  en  place  de  la 
gaine  1  24  car  les  branches  1  20B  et  1  20C  sont  flexibles, 
ce  qui  permet  de  les  rapprocher  par  un  effort  de  pince- 
ment.  35 
[0032]  Comme  il  apparaît  plus  clairement  à  la  figure 
7,  l'ensemble  formé  des  éléments  120B  à  120D  a  une  7. 
section  transversale  globalement  en  forme  de  H,  ce  qui 
lui  permet  de  servir  de  guide  au  cordon  106. 
[0033]  L'embout  120  de  ce  second  mode  de  réalisa-  40 
tion  est  particulièrement  adapté  aux  cordons  de  petit  8. 
diamètre. 
[0034]  Quel  que  soit  le  mode  de  réalisation  considéré, 
l'embout  20  ou  120  peut  être  réalisé  en  tout  matériau 
thermo-plastique  injectable  approprié.  Ces  matériaux  45 
sont  légers  et  présentent  de  bonnes  propriétés  mécani- 
ques  de  souplesse  et  de  résistance  au  cisaillement. 

9. 

Revendications  so 

1  .  Dispositif  d'accrochage  d'une  lisse  (8  ;  1  08)  de  mé- 
tier  à  tisser  de  type  Jacquard  avec  un  cordon  (6  ; 
106)  appartenant  à  un  harnais,  caractérisé  en  ce  10 
qu'il  comprend  un  embout  (20;  120)  surmoulé  à  55 
l'extrémité  supérieure  (8A  ;  1  08A)  de  ladite  lisse,  le- 
dit  embout  formant  un  orifice  (22  ;  122)  de  passage 
et  de  coincement  dudit  cordon  en  coopération  avec 

une  gaine  (24  ;  124). 

Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  ledit  embout  comprend  deux  branches  (20B, 
20C  ;  120B,  120C)  flexibles  et  aptes  à  se  déformer 
pour  réduire  le  diamètre  apparent  dudit  embout 
(20  ;  1  20),  notamment  sous  l'effet  d'un  effort  exercé 
par  ladite  gaine  (24  ;  124). 

Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  des  parties  (26,  26')  de  l'embout 
en  contact  avec  ledit  cordon  (6)  portent  des  reliefs 
(20G)  de  retenue  ou  d'accrochage  dudit  cordon. 

Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  ledit  embout  (20  ;  120)  com- 
prend  deux  branches  (20B,  20C  ;  120B,  120C) 
s'étendant  à  partir  d'une  base  (20A  ;  1  20A)  commu- 
ne  surmoulée  autour  de  ladite  extrémité  (8A  ;  108A) 
de  ladite  lisse  (8;  108),  les  deux  dites  branches 
étant  réunies,  à  l'opposé  de  ladite  base,  par  une 
bande  (20D  ;  1  20D)  de  matière  moulée  d'épaisseur 
(e)  inférieure  à  la  largeur  (I)  desdites  branches. 

Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 
ce  que  ladite  bande  (20D  ;  1  20D)  délimite  deux  gor- 
ges  (26,  26'  ;  126,  126')  de  réception  dudit  cordon 
(6  ;  106)  au-dessus  dudit  orifice  (2  ;  22). 

Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 
ce  que  ladite  bande  (20  D  ;  120D)  est  bordée  de 
deux  joues  (20E,20F  ;  120E,  120F)  avec  lesquelles 
elle  forme  un  guide  pour  ledit  cordon,  lesdites  gor- 
ges  (26,  26'  ;  1  26,  1  26')  étant  définies  entre  lesdites 
joues. 

Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en 
ce  que  ledit  guide  a  une  section  transversale  sen- 
siblement  en  forme  de  H. 

Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisé  en  ce  que  ladite  extrémité  supérieu- 
re  (8A  ;  1  08A)  de  ladite  lisse  (8  ;  1  08)  est  pliée  selon 
au  moins  une  direction  sensiblement  perpendicu- 
laire  à  sa  direction  principale  afin  d'améliorer  l'ac- 
crochage  dudit  embout  sur  ladite  lisse. 

Lisse  (8  ;  1  08)  de  métier  à  tisser  de  type  Jacquard, 
caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  un  dispositif 
d'accrochage  (20  ;  120)  à  un  cordon  (6  ;  106)  de 
harnais  conforme  à  l'une  des  revendications  précé- 
dentes. 

Métier  à  tisser  de  type  Jacquard  caractérisé  en  ce 
qu'il  est  équipé  de  lisses  (8  ;  108)  conformes  à  la 
revendication  9. 
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